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Introduction 
 

Les procédures de reconnaissance des filières de formation et des études postdiplômes des 

écoles supérieures (ES) s’appuient sur des critères fixés1 sur la base de l’ordonnance du 

DEFR du 11 septembre 2017 concernant les conditions minimales de reconnaissance des fi-

lières de formation et des études postdiplômes des écoles supérieures (OCM ES)2. Ces cri-

tères sont déterminants pour la documentation de l’offre de formation par le prestataire ainsi 

que pour l’examen de l’offre de formation et l’établissement du rapport par les experts respon-

sables du déroulement de la procédure de reconnaissance. 

Le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) est l’autorité com-

pétente pour la reconnaissance des filières de formation et des études postdiplômes ES et 

met à disposition les documents nécessaires à cet effet3. En cas de besoin avéré, le SEFRI 

peut procéder à des adaptations de ces documents, y compris des critères de reconnaissance, 

pour autant que ces adaptations soient conformes aux dispositions de l’OCM ES. À cet effet, 

le SEFRI a défini un processus en collaboration avec les acteurs impliqués dans les procé-

dures de reconnaissance : prestataires de formation, organes responsables des plans 

d’études cadres, cantons, experts. 

Le processus d’adaptation des critères a été défini dans le contexte du projet de loi relatif au 

paquet de mesures visant à renforcer la formation professionnelle supérieure et de l’introduc-

tion d’un droit à l’appellation « école supérieure » qui y est prévue. La mise en place d’un 

groupe d’accompagnement a permis de garantir la participation des acteurs concernés4.  

 

  

 
1  Voir Guide « Procédure de reconnaissance des filières de formation et des études postdiplômes des écoles supérieures », 

annexes 1 à 5. 
2  RS 412.101.61 
3  Voir Procédure de reconnaissance ES 
4  Pour plus d’informations, voir Paquet de mesures visant à renforcer la formation professionnelle supérieure et Rapport « Pro-

jet Positionnement des écoles supérieures » 2023, chap. 3.1. 

https://www.sbfi.admin.ch/fr/procedure-de-reconnaissance-es
https://www.sbfi.admin.ch/de/massnahmenpaket-zur-staerkung-der-hoeheren-berufsbildung
https://www.sbfi.admin.ch/fr/publication?id=UyFWHsLAzRdi
https://www.sbfi.admin.ch/fr/publication?id=UyFWHsLAzRdi


Processus : adaptation des critères des procédures de 
reconnaissance ES 
 

Le schéma ci-après présente le processus et les différentes étapes de l’adaptation des critères 

des procédures de reconnaissance des filières de formation et des études postdiplômes ES. 

 

F
u

n
c
ti
o
n

F
u

n
c
ti
o
n

F
u

n
c
ti
o
n

F
u

n
c
ti
o
n

F
u

n
c
ti
o
n

Phase

Adaptat ion des 

contenus des critères 

Demande d adaptation au SEFRI 

L adaptation des cr itères peut être demandée notamment par :

• les prestataires de formation, p. ex. par le biais de la C-ES ou de 

ses sous-conférences

• les cantons, p . ex. par le biais de la Commission Écoles supérieures 

de la CSFP

• l organe responsable d un plan d études cadre (Ortra ou prestataire 

de formation)

• les experts des procédures de reconnaissance

• les services compétents du SEFRI

➔ Demande écrite, y compris justification, à info.hf@sbfi.admin.ch

Examen de la demande d adaptation par le SEFRI

• Le SEFRI examine notamment le contenu et la  compatibilité de 

l adaptation avec les bases légales.

• Le SEFRI informe l auteur de la demande du résultat de l examen.

Réflexion sur l adaptation avec les acteurs concernés 

Le type de réflexion, son étendue et les acteurs qu il convient d y associer 

sont définis par le SEFRI en fonction de l adaptation concrète :

• Prestataires de formation (p. ex. par le biais de la C-ES)

• Experts des procédures de reconnaissance

• Si nécessaire, cantons, Ortra

➔ Approbation de l adaptation par le  SEFRI

Mise en œuvre de l adaptation par le SEFRI

• Adaptation des documents rela tifs aux procédures de reconnaissance

• Publication sur la page internet Procédure de reconnaissance ES
 

• Information des acteurs : prestataires de formation, experts, organes 

responsables des plans d études cadres, cantons

Adaptat ion formelle/

correction des critères 

1

2

3
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